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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Décret no 2009-565 du 20 mai 2009 relatif à la formation, à la démarche de reconnaissance des
savoir-faire et des compétences et à la validation des acquis de l’expérience des travailleurs
handicapés accueillis en établissements ou services d’aide par le travail

NOR : MTSA0817901D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 344-2-1, L. 344-2-2, R. 243-8
et R. 243-9 ;

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 335-5 ;
Vu l’arrêté du 6 juillet 2007 fixant la base de compensation par l’Etat de la participation des établissements

ou services d’aide par le travail au financement de la formation professionnelle continue ;
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 23 janvier 2008 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés en

date du 27 mars 2008 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du 25 juin 2008, 

Décrète :

Art. 1er. − La sous-section 3 de la section 2 du chapitre III du titre IV du code de l’action sociale et des
familles est remplacée par les dispositions suivantes :

« Sous-section 3

« Formation, démarche de reconnaissance des savoir-faire
et des compétences et validation des acquis de l’expérience des travailleurs handicapés

« Art. D. 243-14. − Lorsque le travailleur handicapé accueilli en établissement ou service d’aide par le
travail accède à une action de formation professionnelle, il bénéficie d’un congé de formation qui le dispense
en tout ou partie de l’exercice de son activité à caractère professionnel.

« Pendant la durée de ce congé de formation, le travailleur handicapé bénéficie du maintien de sa
rémunération garantie.

« Les actions de formation professionnelle sont éligibles aux dépenses prises en charge par l’organisme
paritaire collecteur agréé lorsque l’établissement ou le service d’aide par le travail verse une contribution
globale auprès d’un tel organisme au titre du financement de la formation professionnelle prévu au dernier
alinéa de l’article R. 243-9.

« Art. D. 243-15. − Les établissements et services d’aide par le travail peuvent contribuer au soutien de la
validation des acquis de l’expérience prévue au deuxième alinéa de l’article L. 344-2-1 en mettant en œuvre
une démarche de reconnaissance des savoir-faire et des compétences des travailleurs handicapés qu’ils
accueillent comprenant une analyse détaillée des compétences mises en œuvre par les travailleurs handicapés
lors de leur activité à caractère professionnel.

« La démarche de reconnaissance des savoir-faire et des compétences et la validation des acquis de
l’expérience visent à favoriser, dans le respect de chaque projet individuel, la professionnalisation,
l’épanouissement personnel et social des travailleurs handicapés et leur mobilité au sein de l’établissement ou
du service d’aide par le travail qui les accueille, d’autres établissements ou services de même nature ou vers le
milieu ordinaire de travail.

« Art. D. 243-16. − Les établissements ou services d’aide par le travail favorisent l’accès des travailleurs
handicapés à la démarche de reconnaissance des savoir-faire et des compétences et à la validation des acquis de
l’expérience par des actions de soutien, d’accompagnement et de formation.
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« Ils peuvent également faire évoluer leurs modes d’organisation et leurs pratiques professionnelles afin de
contribuer à la réalisation des objectifs de formation professionnelle continue des travailleurs handicapés.

« Art. D. 243-17. − La mise en œuvre de la démarche de reconnaissance des savoir-faire et des
compétences et de la validation des acquis de l’expérience par un établissement ou service d’aide par le travail
implique la formation des équipes d’encadrement concernées.

« Les établissements ou services d’aide par le travail peuvent en outre faire appel à un organisme ou service
extérieur afin de renforcer la coordination de l’ensemble des actions et interventions liées à la démarche de
reconnaissance des savoir-faire et des compétences et à la validation des acquis de l’expérience.

« Art. D. 243-18. − Le contrat de soutien et d’aide par le travail mentionné aux articles L. 311-4
et D. 311-0-1 doit faire état, dans le cadre d’avenants d’actualisation, de la progression du travailleur handicapé
dans la démarche de reconnaissance des savoir-faire et des compétences.

« Les avenants au contrat de soutien et d’aide par le travail peuvent être joints au dossier de validation des
acquis de l’expérience.

« Ce contrat doit également mentionner les diplômes, titres ou certificats de qualification obtenus en tout ou
partie dans le cadre d’une action de validation des acquis de l’expérience.

« Art. D. 243-19. − La démarche de reconnaissance des savoir-faire et des compétences a vocation à
favoriser l’accès des travailleurs handicapés accueillis à un parcours de qualification professionnelle au moyen
notamment d’actions de formation en lien avec leur projet individuel et la recherche ultérieure d’une
certification dans le cadre de la validation des acquis de l’expérience.

« Les modalités d’organisation et d’attestation dans le cadre de la démarche de reconnaissance des savoir-
faire et des compétences des travailleurs handicapés sont du ressort des établissements ou services d’aide par le
travail.

« Art. D. 243-20. − Des documents attestant des compétences et savoir-faire des travailleurs handicapés
peuvent leur être remis par les établissements ou services d’aide par le travail qui les accueillent.

« Les attestations de compétence sont élaborées sur la base de l’analyse détaillée des compétences mises en
œuvre par les travailleurs handicapés lors des activités à caractère professionnel.

« Les établissements ou services d’aide par le travail peuvent impliquer les professionnels extérieurs
concernés par le champ d’activités pour délivrer les attestations de compétence et en faciliter ainsi l’utilisation
ultérieure dans un autre cadre d’activité professionnel.

« Art. D. 243-21. − Lors de cette démarche de reconnaissance des savoir-faire et des compétences, les
établissements ou services d’aide par le travail veillent à ce qu’une information sur les certifications existantes
soit assurée à l’ensemble des candidats susceptibles de s’engager dans la validation des acquis de l’expérience.

« Le choix de la certification repose sur le projet professionnel du candidat et prend en compte le mode de
validation le plus adapté à ses aptitudes.

« Art. D. 243-22. − La validation des acquis de l’expérience vise à permettre aux travailleurs handicapés
accueillis en établissement ou service d’aide par le travail d’obtenir tout ou partie d’un diplôme, d’un titre à
finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification professionnelle, enregistrés dans le répertoire national
des certifications professionnelles, dès lors qu’ils peuvent se prévaloir d’une expérience à caractère
professionnel d’au moins trois ans en lien avec la certification visée.

« Les travailleurs handicapés bénéficient du régime de droit commun de validation des acquis de
l’expérience déterminé par le certificateur dont relève la certification visée et, le cas échéant, des
aménagements d’épreuves liés à la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.

« Art. D. 243-23. − Les travailleurs handicapés bénéficient d’un accompagnement renforcé tout au long des
actions de validation des acquis de l’expérience tendant à l’obtention d’une certification. Cet accompagnement
est assuré par les personnels d’encadrement de l’établissement ou service d’aide par le travail ou tout
organisme expert commandité par l’établissement.

« A ce titre et en cas de constitution d’un dossier, le candidat bénéficie d’une aide à la formalisation de ses
compétences et à la constitution des moyens de preuves complémentaires. Le candidat peut en outre avoir
recours aux services d’un transcripteur pour l’aider à la rédaction du dossier.

« La durée du dispositif global d’accompagnement est adaptée en fonction des contraintes liées à la nature du
handicap du candidat et des difficultés liées à la certification visée.

« Art. D. 243-24. − Pour chaque action de validation des acquis de l’expérience, le travailleur handicapé a
droit à un congé.

« Pendant la durée de ce congé, au minimum de vingt-quatre heures, le travailleur handicapé a droit au
maintien de sa rémunération garantie.

« Ce congé peut être demandé notamment pour l’accompagnement renforcé prévu au premier alinéa de
l’article précédent.

« Au terme de ce congé, l’établissement ou service d’aide par le travail peut demander au bénéficiaire de lui
remettre une attestation de présence.

« La durée de ce congé ne peut être imputée sur la durée du congé annuel mentionné à l’article R. 243-11 et
est assimilée à un temps d’activité à caractère professionnel pour la détermination des droits de l’intéressé en
matière de congé annuel ou de tout autre droit ou avantage subordonné à une condition d’ancienneté dans
l’établissement ou le service d’aide par le travail.
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« Art. D. 243-25. − La demande de congé pour validation des acquis de l’expérience est adressée par le
travailleur handicapé au directeur de l’établissement ou du service d’aide par le travail qui doit faire connaître
par écrit à l’intéressé son accord ou les motifs qui le conduisent à différer la date de début du congé. Ce report
ne peut excéder six mois à compter de la demande du travailleur handicapé.

« Art. D. 243-26. − En cas de validation partielle d’un diplôme, d’un titre ou d’un certificat de qualification,
l’établissement ou le service d’aide par le travail facilite dans la mesure du possible l’accès ultérieur des
travailleurs handicapés concernés aux actions de formation nécessaires à la validation complémentaire pour la
certification visée.

« Art. D. 243-27. − La convention d’aide sociale mentionnée à l’article R. 344-7 peut prévoir l’organisation
d’un service de soutien et d’accompagnement des travailleurs handicapés engagés dans la démarche de
reconnaissance et la validation des acquis de l’expérience, commun à plusieurs établissements ou services
d’aide par le travail.

« Art. D. 243-28. − Le rapport prévu au premier alinéa de l’article R. 243-8 doit indiquer le montant des
dépenses réalisées au cours de l’année considérée au titre de la démarche de reconnaissance, de la validation
des acquis de l’expérience et des actions de formation visant à en favoriser l’accès. Il doit préciser en outre le
nombre de travailleurs handicapés concernés, les attestations de compétence relevant de la démarche de
reconnaissance, diplômes, titres ou certificats de qualification obtenus en tout ou partie lors de la validation des
acquis de l’expérience ainsi que les actions complémentaires de formation.

« La convention mentionnée au deuxième alinéa de l’article R. 243-8 peut comporter, au titre des orientations
en matière de formation des travailleurs handicapés, des clauses relatives aux actions relevant de la démarche
de reconnaissance des savoir-faire et des compétences et de la validation des acquis de l’expérience.

« Art. D. 243-29. − Les dépenses réalisées par l’établissement ou le service d’aide par le travail au titre de
l’accompagnement et des modalités d’organisation et d’attestation de la démarche de reconnaissance des savoir-
faire et des compétences des travailleurs handicapés sont imputées sur le budget principal de l’activité sociale
mentionné à l’article R. 344-10.

« Art. D. 243-30. − Le dispositif d’accompagnement et d’aide prévu pour les travailleurs handicapés
engagés dans la validation des acquis de l’expérience est éligible aux dépenses prises en charge par l’organisme
paritaire collecteur agréé lorsque l’établissement ou le service d’aide par le travail verse une contribution
globale auprès d’un tel organisme au titre du financement de la formation professionnelle prévu au dernier
alinéa de l’article R. 243-9.

« Art. D. 243-31. − Les actions de formation intervenant dans le cadre de la démarche de reconnaissance
des savoir-faire et des compétences et la validation des acquis de l’expérience sont éligibles aux dépenses
prises en charge par l’organisme paritaire collecteur agréé lorsque l’établissement ou le service d’aide par le
travail verse une contribution globale auprès d’un tel organisme au titre du financement de la formation
professionnelle prévu au dernier alinéa de l’article R. 243-9. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, des relations
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre de
l’éducation nationale, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et la secrétaire
d’Etat chargée de la solidarité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 mai 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
BRICE HORTEFEUX

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

Le ministre de l’éducation nationale,
XAVIER DARCOS

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

La secrétaire d’Etat
chargée de la solidarité,

VALÉRIE LÉTARD


